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ARTICLE 56

Supprimer les alinéas 4 à 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Supprimer la modulation des indemnités journalières versées pour les familles nombreuses porte 
une nouvelle atteinte au pouvoir d’achat des familles nombreuses. Il est donc nécessaire de mettre 
un terme à cette politique menée à l’encontre des familles.


